
 

ICI NOUS LUTTONS CONTRE LES 
VIOLENCES INTRAFAMILIALES 

 
 

Les violences physiques, sexuelles, psychologiques, verbales, matérielles, 

économiques et cyber-violences ainsi que les menaces et humiliations sont 

punies par la loi.  

 

 

       Vous avez des droits  

quelque soit votre situation personnelle 

 

 
Notre commune se mobilise en élisant un(e) 'Elu rural relais de l'égalité' pour : 

 

Etre à l'écoute des victimes de la violence et de les accompagner vers des 

structures adaptées 

 

Assurer un suivi de toute procédure enclenchée à la suite des violences 
 

A Kédange sur Canner, votre élu relais de l'égalité est joignable au 

elu.erre@hotmail.com 

 

 Ils nous soutiennent  


